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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 21, insérer l'article suivant:

Les flottes automobiles publiques utilisées dans le cadre des Jeux Olympiques et Paralympiques 
d’hiver des Alpes françaises 2030 doivent être 100 % électriques.

Le comité d’organisation des Jeux Olympiques et Paralympiques d’hiver des Alpes françaises 2030 
établit et publie, au plus tard douze mois avant la cérémonie d’ouverture, un plan détaillant :

La composition des flottes de véhicules utilisées pour les Jeux ;

Les mesures mises en place pour assurer la recharge électrique et l’approvisionnement énergétique 
nécessaires à leur fonctionnement ;

Les actions destinées à garantir la pérennité de ces infrastructures et flottes au bénéfice des 
territoires après la clôture des Jeux.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à faire des Jeux Olympiques et Paralympiques d'hiver des Alpes françaises 
2030 un levier majeur de transition écologique dans le secteur des transports. En imposant que la 
majorité des flottes de véhicules utilisées pendant l'événement soient électriques ou à très faibles 
émissions, il contribue à réduire l'empreinte carbone et les nuisances locales.
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Il s'inscrit par ailleurs dans la continuité des obligations déjà prévues par la loi d'orientation des 
mobilités (LOM), qui impose aux acteurs publics d'électrifier 70 % de leurs nouveaux véhicules 
d'ici 2030.

Il convient de souligner qu'au-delà des impératifs environnementaux, la mobilité électrique s'avère 
économiquement avantageuse pour les professionnels, notamment depuis les dernières réformes 
fiscales qui ont renforcé son attractivité. Cet amendement conjugue ainsi transition écologique et 
rationalité économique, tout en laissant un héritage durable aux territoires de montagne.


